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Le 16 novembre prochain, un 
forum sur les métiers de la ban-

que est organisé dans les locaux 
des Faculté de Droit, des Scien-
ces Economiques et de Gestion 
de l’Université d’Auvergne. 
Pourriez-vous expliquer en quel-
ques mots la raison d’être d’une 
telle manifestation ? 

Le premier Forum des métiers de 
la banque d’Auvergne est organi-
sé par le Comité des banques 
d’Auvergne, qui représente la 
Fédération bancaire française 
(FBF) dans notre région. L’objectif 
de ce forum est de donner aux 
jeunes (lycéens et étudiants)  
des informations sur les métiers 
de la banque, les besoins de 
recrutement du secteur bancaire 
en Auvergne, les formations les 
plus adaptées aux métiers ainsi 
que les profils recherchés. Le 
forum s’organise autour de deux 
temps forts : une conférence – 
table ronde intitulée « La ban-
que, quels profils pour quels mé-
tiers ? » (14h30 – 16h00) suivie 

du « Carrefour des métiers et de 
la formation » (16h00 – 18h00). 
Ce Carrefour propose des stands 
par métiers et filières de forma-
tion. 
 
L’image du métier de banquier 
dans le grand  public, et chez les 
jeunes en particulier, est celle 
d’un expert dans les opérations 

de gestion des entrées et sorties 
d’argent. Qu’en est-il exacte-

ment ? 

Le métier de banquier est beau-
coup plus que cela. Le secteur 
bancaire propose de très nom-
breux services à ses clients : tenue 
de compte et moyens de paie-
ment, distribution de crédits, 
conseil financier,…  
Cette dimension de conseil est 
d’ailleurs fondamentale, le ban-
quier est un expert qui accom-
pagne   ses  clients   dans   leurs 

Le premier Forum des métiers de la banque se tiendra à Clermont-Fd 

le 16 novembre 2010. Il concerne les jeunes qui s’interrogent  sur une 

possible carrière dans ce secteur : les lycéens y sont les bienvenus. 

Liaisons enseignement secondaire-enseignement supérieur 
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Le Comité des banques d’Auvergne organise le  

1
er

 Forum des métiers de la banque d’Auvergne 
mardi 16 novembre 2010  

à Clermont-Ferrand de 14h00 à 18h00, 
 Facultés de Droit, des Sciences Economiques et de Gestion  
41, boulevard François-Mitterrand / arrêt tram : Universités. 

en partenariat avec le Rectorat d’Académie, l’Université d’Auver-
gne , l’Université Blaise Pascal, l’ESC Clermont et le CFPB. 

   

Ce forum d’informations veut favoriser l’orientation et l’insertion professionnelle 
des jeunes. Les étudiants, les lycéens, les enseignants ou les responsables 
d’information et d’orientation pourront découvrir la diversité des métiers de 
la banque d’aujourd’hui et de demain, les besoins de recrutement en Au-
vergne, et plus globalement sur le plan national, le choix des formations 
les plus adaptées et les profils de jeunes diplômés recherchés par les 
entreprises bancaires … 
 

Des tables rondes avec les interventions et les témoignages de directeurs de ressour-
ces humaines et de jeunes professionnels ponctueront l’après-midi, autour du thème 

« Quels profils pour quels métiers ? ».  
Trois tables rondes thématiques sont prévues : métiers commerciaux, fonctions du 
management et fonctions transversales. 
Des stands d’information sur les métiers suivront, animés par des professionnels de la 
banque et des responsables d’enseignement, et permettront aux lycéens et étudiants 
d’obtenir des conseils individualisés. 

Cette manifestation se déroulera en trois temps : 
- 14 h 00 - 14 h 30 : Accueil et introduction 
- 14 h 30 - 16 h 00 : "La banque, quels profils pour quels métiers?", conférence - table 
ronde 
- 16h 00 - 18 h 00 : "Carrefour des métiers et de la formation", stands par métiers et 
par filières de formation 
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différents projets : acquisition 
d’une maison ou d’une voiture 
pour un particulier, financement 
d’une machine-outil pour une en-
treprise, etc.. 

 
Les banques ne sont pas toutes 
identiques, elles ont développé 
des compétences spécifiques et 
peuvent s’adresser à des clientè-
les différentes. Pourriez-vous 
nous citer des exemples de ces 

spécificités ? 

Au sein d’un même établissement 
bancaire, chaque conseiller tra-
vaille pour une clientèle spécifi-
que. Ainsi existe-t-il des conseil-
lers pour les particuliers, des 
conseillers professionnels en char-
ge des artisans, des commerçants 
et des petites entreprises, ou bien 
encore des conseillers en gestion 
de patrimoine. Chaque conseiller 
doit développer des compéten-
ces propres. D’autre part, il est 
vrai que certaines banques s’a-
dressent plus particulièrement à 
telle ou telle clientèle : agri-
culteurs, commerçants et artisans, 
etc. 

 
Quelles sont les grandes voies 
de formations dans l’enseigne-
ment supérieur pour acquérir la 
maîtrise  des techniques bancai-
res ? 

Les formations qui permettent 
d’acquérir ces compétences tech-
niques relèvent du secteur tertiai-
re (Faculté de Droit, IUP Manage-
ment, Faculté des Sciences Écono-
miques et de Gestion / Institut 
d’Administration des Entreprises).  
L’Université d’Auvergne propo-
se une offre de formation très 
complète dans la filière ban-
que ; elle est constituée d’un 
DEUST, d’une licence profes-
sionnelle et de cinq masters. Ces 
formations seront présentées sur 
le stand de l’Université d’Auver-
gne lors du « Carrefour des mé-
tiers et de la formation ». 
 
Le monde de la Bourse, des mar-
chés financiers, fait-il partie in-
tégrante du secteur bancaire, et 
quels sont les profils des person-
nes travaillant dans ce secteur 
bien particulier ? 

Les banques sont effectivement 

des acteurs importants des mar-
chés financiers. Elles gèrent par 
exemple les portefeuilles de titres 
de leurs clients ou interviennent 
pour leur propre compte. Une 
petite partie des salariés du sec-
teur bancaire travaille donc « sur 
les marchés ». L’Université d’Au-
vergne propose un Master spé-
cialité « Marchés financiers », 
doté d’une salle de marché école 
mise à la disposition des étu-
diants. Les diplômés travaillent le 
plus souvent dans les filiales de 
gestion de portefeuille (asset ma-
nagement) des grands groupes 
bancaires français et européens. 
 
Dans la réalité, il existe des tâ-
ches très diversifiées au sein des 
banques, donc de multiples mé-
tiers. Hormis les techniciens 
bancaires classiques, pourriez-
vous citer des compétences dont 

les banques ont besoin, et aux-
quelles on ne pense pas sponta-
nément ? 

Le secteur bancaire recèle effec-
tivement de nombreux autres 
métiers que ceux qui possèdent 
une forte composante de techni-
ques bancaires. Les banques ont 
ainsi besoin de managers, de 
chargés de recrutement, de char-
gés d’études juridiques ou bien 
encore de chefs de projet infor-
matique. 
 
Quelle est la place occupée par 
le secteur bancaire sur le mar-
ché du travail en Auvergne ? 

Les 18 banques présentes en Au-
vergne emploient environ 5250 
personnes. Leurs 600 agences 
sont réparties sur tout le territoire 
régional. Le secteur bancaire 
recrute chaque année plus de 
300 nouveaux collaborateurs, 
dont la grande majorité (75%) a 
entre 20 et 30 ans. Toujours se-
lon les chiffres donnés par le 
Comité des banques d’Auver-
gne, le secteur recrutera plus de 
750 personnes d’ici à 2012. 
 

Les jeunes s’intègrent-ils facile-
ment dans le secteur bancaire, 
sont-ils bien accueillis, peuvent-
ils bénéficier de formation pro-
fessionnelle, peuvent-ils avoir 

des espoirs de promotion, y en-
visager toute une carrière ? 

Les chiffres que je viens de don-
ner sont éloquents : le secteur 
bancaire recrute de nombreux 
jeunes chaque année. Qui plus 
est, les banques consacrent une 
part importante de leur masse 
salariale à la formation (environ 
6%), ce qui se traduit par une 
moyenne de six jours de forma-
tion par an pour l’ensemble des 
salariés du secteur. Cet investis-
sement dans la formation per-
met aux salariés de pouvoir bé-
néficier de promotions internes 
et d’évolution dans leurs mé-
tiers, un point auquel les ban-
quiers sont très attachés. Le sec-
teur offre donc des opportunités 
de carrières très intéressantes. 

 

Benjamin WILLIAMS 

Contact : Anne-Marie BAGILET 

COP SUIO-IP de l’UdA 

service.etudiant@u-clermont1.fr 

Tél : 04 73 17 72 20 

 S’abonner gratuitement à la LIFE 

  Se désinscrire de la liste des abonnés 

L’Université d’Auvergne  

http://www.u-clermont1.fr/  

est composée de 8 facultés et instituts :  

la Faculté de Médecine : 

http://medecine.u-clermont1.fr/  

la Faculté de Pharmacie : 

http://pharmacie.u-clermont1.fr/ 

la Faculté d’Odontologie : 

http://webodonto.u-clermont1.fr/ 

l’IUT Clermont1 :  

http://iutweb.u-clermont1.fr/  

la Faculté de Droit et Science Politique :   

http://www.droit.u-clermont1.fr/ 

la Faculté des Sciences Économiques et 

de Gestion :  

http://www.ecogestion.u-clermont1.fr/ 

l’IUP Management et Gestion des Entre-

prises :  

http://www.iup-management.com/ 

l’IPAG Institut de Préparation à l’Admi-

nistration Générale :  http://www.u-

clermont1.fr/institut-de-preparation-a-l-

administration-generale.html 
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